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Bilan de la Participation du Public par Voie 
Électronique (PPVE) 

 
 
 
 
 le Permis d’aménager n° PA 085 109 25 00004 

 Projet de lotissement communal « La Pépinière 2 » – 
Commune des Herbiers 

 Procédure organisée du 3 novembre 2025 au 3 
décembre 2025 
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1. Rappel du projet 
 
Le projet, objet de la présente PPVE, porte sur l’aménagement d’un lotissement communal en deux 
tranches «  La Pépinière 2 », pour une surface de plancher maximale de 19 920 m².  
 
Ce lotissement comprendra un minimum de 162 logements, répartis comme suit : 

 55 lots libres, 

 9 logements en accession sociale (type PSLA), 

 2 îlots de logements intermédiaires ou collectifs privés (pour un total minimum de 50 
logements), 

 2 îlots de logements intermédiaires ou collectifs sociaux (pour un total minimum de 42 
logements), 

 2 macro-lots de 3 logements individuels chacun (pour un total minimum de 6 logements). 
 
Ces aménagements concernent les parcelles cadastrales section C, numéros 4146 p, 4148 p, 5027 p, 
5043 p et 5237 p, pour une emprise globale de 5,08 hectares. 
 
En raison de la surface de plancher et de l’emprise au sol projetées sur ce lotissement, ce projet a été 
soumis à examen au cas par cas auprès de l’autorité environnementale compétente, conformément 
aux dispositions de l’article R.122-2 du code de l’environnement (demande en date du 18 janvier 
2023). 
 
Le Préfet de la Région Pays de la Loire, en tant qu’autorité environnementale, a décidé, par décision 
en date du 21 février 2023, de soumettre le projet à étude d’impact. 
 

2. Objet du présent document 
 
Le présent document constitue le bilan administratif complet de la Participation du Public par Voie 
Électronique (PPVE) organisée dans le cadre de l’instruction du permis d’aménager n° PA 085 109 25 
00004, conformément aux dispositions des articles L.123-19, L.123-19-1 et R.123-46-1 du Code de 
l’environnement. 
 
Il rend compte : 

 des modalités de publicité, 

 des moyens mis à disposition du public, 

 de la durée et du déroulement de la consultation, 

 et du résultat intégral des observations reçues. 
 

3. Cadre juridique de la procédure 
 
La PPVE a été organisée sur la base : 

 de l’arrêté municipal n°2025-1290 du 7 octobre 2025, fixant les modalités de mise à 
disposition du public, 

 des articles L.123-19 et R.123-46-1 du Code de l’environnement, relatifs à la participation du 
public pour les projets soumis à évaluation environnementale mais exemptés d’enquête 
publique. 

 La consultation s’inscrit dans la procédure préalable à la décision d’autorisation du Permis 
d’Aménager. 
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4. Conditions d’information du public 
 
Conformément aux dispositions légales, l’information du public a été assurée par les différents 
supports suivants. 
 

4.1. Publication par voie de presse 
 
Un avis d’ouverture de la PPVE a été publié : 

 dans Ouest-France en date du 15 octobre 2025, 

 dans Le Courrier vendéen en date du 16 octobre 2025. 
 
Ces publications sont intervenues plus de quinze jours avant l’ouverture de la consultation, 
conformément à l’article R.123-46-1. 
 

4.2. Affichage officiel 
 
L’avis de PPVE a été affiché : 

 à l’entrée de l’Hôtel des Communes du Pays des Herbiers, sur le panneau d’affichage 
extérieur, 

 au service Urbanisme, 

 sur le site du projet, à trois emplacements réglementaires, à savoir : 
1 .  Bordure de la rue des Tonneliers, 
2 .  Bordure de la rue Nationale, 
3 .  Bordure de la route du Longuenay. 

 
L’affichage a été constaté par Monsieur Soulard, 1er adjoint en charge de l’urbanisme, et a été 
apposé du 15 octobre 2025 au 3 décembre 2025, couvrant l’intégralité de la période réglementaire 
(pré-affichage et affichage durant la PPVE). 
 

4.3. Mise en ligne du dossier 
 
L’avis et l’ensemble du dossier de participation ont été mis en ligne : 

 sur le site internet de la Ville des Herbiers, 

 sur le registre dématérialisé dédié : https://www.registre-dematerialise.fr/6763 . 
 
La mise en ligne a été effectuée le 13 octobre 2025, conformément aux exigences du Code de 
l’environnement. 
 

5. Modalités de participation ouvertes au public 
 
Pendant toute la durée de la procédure, soit du 3 novembre 2025 à 9h00 au 3 décembre 2025 à 
17h00, le public pouvait : 

 déposer ses observations sur le registre dématérialisé https://www.registre-
dematerialise.fr/6763 , 

 adresser des observations ou questions par courrier électronique à l’adresse :     
projets-urbains@lesherbiers.fr. 
 

Aucun autre mode de transmission n’était prévu, conformément aux textes encadrant la PPVE. 
 

https://www.registre-dematerialise.fr/6763
https://www.registre-dematerialise.fr/6763
https://www.registre-dematerialise.fr/6763
mailto:projets-urbains@lesherbiers.fr
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L’ensemble du dossier réglementaire était mis à disposition du public durant toute la période. 
 

6. Synthèse des observations reçues 
 
À la clôture de la procédure : 
 
Aucune observation, remarque, proposition ou question n’a été enregistrée, 

 ni sur le registre dématérialisé, 

 ni par courrier électronique. 
 
Aucune demande d’information complémentaire n’a été reçue par le service instructeur. 
 
Aucune contribution n’a donc été formulée par le public pendant les trente-et-un jours de la PPVE. 
 

7. Analyse et prise en compte des observations 
 
Compte tenu de l’absence totale de contributions : 

 aucune synthèse détaillée des observations n’est requise, 

 aucun élément n’est à prendre en considération dans le cadre de la décision finale, 

 aucune réponse ou suite n’a été apportée, conformément à l’article L.123-19-1 qui prévoit 
l’absence de délai minimal post-PPVE en cas d’absence d’observations. 

 

8. Conclusion administrative 
 
La Participation du Public par Voie Électronique s’est déroulée dans des conditions strictement 
conformes aux dispositions réglementaires : 

 publicité légale réalisée correctement et dans les délais, 

 affichage réglementaire sur site et en mairie constaté, 

 mise en ligne complète du dossier, 

 accessibilité permanente de la plateforme de participation, 

 durée de participation conforme à la réglementation (31 jours). 
 
L’absence d’observations constitue le bilan exhaustif de la consultation. 
 
Conformément à l’article L.123-19-1, le présent bilan sera : 

 mis en ligne pendant une durée minimale de trois mois, 

 annexé au dossier d’instruction du permis d’aménager n° PA 085 109 25 00004. 
 
La commune peut désormais poursuivre la procédure administrative et prendre la décision 
d’autorisation. 
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Arrêté municipal n°2025-1290 portant ouverture et organisation de la PPVE relatif au permis d’aménager n° PA 085 109 25 00004 
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Avis publié dans deux journaux (rubrique annonces légales), à savoir :  
Le « Ouest France » du 15 octobre 2025, 
Le « Courrier vendéen »  du 16 octobre 2025. 



 

 

 

8 
 

 
Site internet : https://www.registre-dematerialise.fr/6763/  https://www.lesherbiers.fr/vivre/le-cadre-de-vie/avis-de-participation/ 

 

https://www.registre-dematerialise.fr/6763/
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Avis d’affichage de la participation du public électronique 
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Données statistiques sur le registre dématerialisé 
 
 

 

 
 

Le registre dématérialisé "Les Herbiers : PPVE - délivrance d’un permis d’aménager N° PA 085 109 25 
00004 relatif au projet de lotissement « La Pépinière 2 »" comptabilise à la cloture 0 contribution et 
1465 téléchargements pour 1860 visiteurs. 
 
En outre, aucune contribution n’a été envoyée sur la boite mail projets-urbains@lesherbiers.fr 


